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Résultats de la consultation des organismes  
concernés par le SAGE Célé 

 
 
 
 

Rappel du contexte réglementaire : 

L’article L.212-6 du code de l’environnement précise que « la commission locale de l'eau soumet le projet de 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux à l'avis des conseils généraux, des conseils régionaux, des 
chambres consulaires, des communes, de leurs groupements compétents et, s'il existe, de l'établissement public 
territorial de bassin ainsi que du comité de bassin intéressés.  

Hormis celui du comité de bassin, ces avis sont réputés favorables s'ils n'interviennent pas dans un délai de 
quatre mois. 

Le projet de schéma, éventuellement modifié pour tenir compte des avis recueillis, est soumis à enquête 
publique ».  

Contenu du présent dossier : 

 
Conformément aux articles L.212-6 et R.212-38 du code de l’environnement , les documents du SAGE Célé ont 
donc été soumis, à compter du 17 octobre 2010, à l'avis de l’autorité administrative et environnementale, des 
Conseils Généraux, des Conseils Régionaux, des chambres consulaires, des Communes, de leurs groupements 
compétents, du COGEPOMI Garonne, de l’Entente interdépartementale du Bassin du Lot, du PNR des Causses 
du Quercy ainsi que du Comité de bassin Adour-Garonne.  
 
40 avis ont été reçus.  
 

⇒ Le présent document constitue le recueil exhaustif des avis et observations reçues lors de la 
consultation.  

 
Il est divisé en quatre parties : 
 

1. Avis de l’Autorité administrative, de l’Autorité environnementale, du Comité de Bassin Adour-Garonne, 

des Conseils Généraux et Régionaux, de l’Entente interdépartementale du Bassin du Lot et du PNR des 

Causses du Quercy ; 

2. Avis des Communautés de communes ; 

3. Avis des communes ; 

4. Avis des Chambres consulaires. 
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Avis de l’Autorité administrative, de l’Autorité environnementale, du 
Comité de Bassin Adour-Garonne, des Conseils Généraux et Régionaux, 

de l’Entente interdépartementale du Bassin du Lot et du PNR des 
Causses du Quercy 

 
 



 





























 









 













 





 





 









 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avis des Communautés de communes 



 













 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avis des communes



 





















































 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avis des Chambres consulaires 



 
















